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Concours individuel: 1. Ed. Gaillet, sergent pontonnier, Lausanne;
2, G. Mayor, carabinier, Lausanne; 3. A. Pavillon, soldat, Coinsins.

Equitation
Section d'artillerie : .Douillot, sergent-major, Chaux-de-Fonds.
Section de cavalerie : Wittmer, marechal des logis chef.
Ecole de piece : Yverdon.
Ecole de conduite : Biland, brigadier, ä Geneve.
Harnachement: B.utishauser, brigadier, Frauenfcld.

Pointage
E. Zürcher, sergent d'artillerie, Lucerne.

Escrime

Sabre: Alf. Dick, soldat, Lausanne. — Bagonnette : Sam. Hurni,
caporal de carabiniers, Lausanne. — Fleuret: G. Douillot, sergent-
major d'artillerie, Chaux-de-Fonds.

——==^SÄusSas="

Sociele iedcrale des ofliciers suisses.

La reunion generale a eu lieu ä Berne les 27, 28 et 29 juillet,
en exaete conformite avec le programme publie dans notre
dernier numero. Elle a parfaitement reussi, soit dans ses

deliberations, soil dans les divers agrements qui constituaienl la fete

proprement dite.
Le samedi 27 se sont reunis, dans la salle du Grand Conseil,

les delegues des sections cantonales et divisionnaires, sous la
prösidence de M. le colonel-divisionnaire Feiss, chef d'arme de

Tinfanterie.

Dans son discours d'ouverture, M. le colonel Feiss a surtout
parle du nouveau fusil qui va etre introduit dans notre armöe, en

declarant que cette arme n'a öle adoptee qu'apres de longues
öludes et qu'elle peut ötre consideree, en toute confiance, comme
le dernier mot scientifique de la construetion des armes portatives.

Environ 80 officiers ötaient presents, representant la plupart
des sections de la Societe suisse.

Sur le rapport de M. le colonel Vigier, de Soleure, president
de la commission des comptes, on rote leur adoption. La Societe

possede un avoir de 43,600 francs, au 31 decembre dernier. Son

budget pour Irois ans s'eleve ä 17,000 francs en recettes et

döpenses. Une somme de 13,000 francs provient, aux recettes, des

contributions annuelles de ses membres.
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MM. Ies colonels-divisionnaires Bleuler et Muller ont presente
ies rapports des Jurys de concours. Sur trois travaux presentes,
un seul obtient un deuxieme prix (500 fr.); il traile de Tinstruction

et du recrutement du corps d'officiers. Le nom de Tauteur
de ce memoire sera proclame dans Tassemblee generale du lundi.

M. le lieut.-colonel Sygrist, de Berne, propose de charger de la
direction centrale de la sociötö la section de Geneve oü aurait lieu
!a prochaine assemblee de la sociele en 1892. Adopte avec vives
acclamations.

M. le lieut.-colonel d'ötat-major Sarasin, de Geneve, remercie
Tassemblee de ce temoignage de confiance.

Une pluie batlante a tombe loute la journee. Cela n'a pas
empeche les officiers de se reunir nombreux au Scbänzli et d'y
passer une soiree fort animee.

Le dimanche 30 juillet le lemps a ötö plus propice. Environ
350 officiers etaient prösents. La matinöe a öle consacree aux
röunions des differentes armes.

Dans la reunion des officiers d'infanterie, une vive discussion
s'est eievee sur la queslion de l'organisalion des cours de röpetition.

L'assemblee, qui comptait 150 officiers, s'est prononcee pour
le maintien des cours de röpetition par bataillon, mais eile a emis
le voeu que les cours devinssent annue's en alternant comme suit:

1° Cours de huit jours consacrös au tir et ä l'etude de la
tactique de detail; ces cours auraient lieu par compagnie ou par
bataillon;

2° Cours de dix-huit jours par regiments, brigades et
divisions.

La question des cours preparatoires de cadres a ete ajournee.

L'apres-midi, il y a eu promenade sur le lac de Thoune,
parfaitement agröable, avec un beau soleil.

Le soir, banquet ä la cantine du Kirchenfeld. M. le colonel
Hauser, chef du departement militaire, y assistait, avec plusieurs
divisionnaires et chefs d'arme.

II n'y a eu que deux discours. M. le colonel Feiss, en termes
tres sobres, a porte le toast ä la patrie. M. Brunner, conseiller
national, a portö, au nom de la ville de Berne, un toast ä Tarmöe
federale, disant que jamais le peuple suisse ne permettra que son
armöe soit prise au döpourvu. On a beaucoup applaudi des chants
des societes chorales de Berne, entre autres le Schweizerpsalm,
de Gottfried Keller.
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Le lundi, ä 8 heures, reunion des officiers sur la terrasse de la

calhedraie, corlöge en ville et remise de la banniere devant le
palais federal; beaux discours, ä cette occasion, de MM. les colonels
Bindschedler et Feiss. A 8 h. V», assemblee generale dans la

salle du Conseil national, el ä 1 heure banquet tres reussi, puis
cloture officielle de la fete apres avoir entendu divers toast,
notamment des colonels Bindschedler, Girard et Lecomte.

Nous donnerons plus tard le protocole detaille des deliberations.

Le fusil Lebel.

(Avec planche.)

Dans son numöro du IS mai 1888, la Revue militaire suisse

publiait sur le fusil Lebel un travail remarquable presente
en 1887 ä la Sociötö des armes speciales par M. le lieutenant
d'artillerie H. Faillettaz.

Nous tenons ä reconnaitre tout le merite de ce travail, vu qu'ä
Tepoque oü il a öle fait il etait fort difficile de se procurer des

renseignements exacts sur la nouvelle arme, dont la fabrication
etait entouree du plus grand secret.

Actuellement le Ministere de la guerre a publie une « instruction

sur Tarmement et les munitions de Tinfanterie » qui, dans

son premier chapitre, traite du fusil modele 1886 (designation
officielle du fusil Lebel).

Cette instruction est incomplete en ce qui concerne les qualites
balistiques de la nouvelle arme. Elle n'en donne guere que la
nomenclature, aecompagnee de quelques croquis qui permettent
de se rendre comple du fonetionnement des diverses parties.

Nous donnons ici deux coupes du fusil modele 1886, figure 1,

vue du mecanisme au moment de l'extraction; figure 2, vue du
mecanisme, Tauget (transporteur) releve.

Ces deux vues rapprochöes du travail du lieutenant Faillettaz
permettent de se faire une idöe exaete du nouveau fusil de Tarmöe

francaise, dont il y a lieu de remarquer la grande analogie
avec notre Vetterli.

Nous completerons en outre le travail döjä cite par les indications

suivantes relatives ä l'appareil de mire, ä Tepee-baionuelte
et au poids de Tarme.

La hausse comprend huit pieces :

1. Le pied de hausse avec gradins.
2. Le ressort de hausse.
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